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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. – N° 22/04116 – 31 mars 2025

TEXTE

On se souvient qu’à l’occa sion de la réforme de la pres crip tion
inter venue en 2008, le légis la teur a entendu harmo niser la durée de
diffé rents délais de pres crip tion, la rédui sant à cinq ans pour toutes
les actions person nelles, notam ment lorsque celles‐ci étaient
contrac tuelles. En contre partie de la réduc tion de la durée du délai,
son point de départ a été modifié puisque c’est désor mais un point de
départ dit « glis sant » qui a été consacré. Le délai ne court en effet
qu’à compter du moment auquel le créan cier « a connu ou aurait dû
connaître » les faits lui permet tant d’exercer son droit. Une
précé dente livraison de la Revue avait été l’occa sion de s’inter roger
sur la venti la tion parfois incer taine entre l’une ou l’autre
des situations 1. La présente affaire est l’occa sion de revenir sur la
ques tion du point de départ « glis sant » ou « subjectif » dans
l’hypo thèse d’une action en respon sa bi lité délic tuelle. Celle‐ci était
exercée en complé ment d’une procé dure singu liè re ment fournie dans
laquelle s’oppo saient le preneur d’un bail à ferme et les
nus‐proprié taires du bien loué qui avaient obtenu la nullité du bail
sur le fonde ment de l’article 595 du Code civil puisqu’il avait été
consenti sans leur accord. Non content de n’avoir pu échapper à la
nullité du bail en dépit de ses deux pour vois en cassa tion, le preneur
avait, par acte du 4 mars 2021, assigné en respon sa bi lité un avocat,
non pas celui qui l’avait repré senté… mais celui qui avait défendu ses
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adver saires, repro chant à ce dernier des manque ments
déon to lo giques — un conflit d’inté rêts et une déloyauté dans la
conduite du procès. À l’occa sion de cette nouvelle instance,
l’irre ce va bi lité de cette action en respon sa bi lité avait été soutenue
par l’avocat mis en cause. Le juge de la mise en état a cepen dant
consi déré que l’action était rece vable mais sa déci sion a été frappée
d’appel. C’est à l’occa sion de cet appel que la cour greno bloise a été
amenée à rendre la déci sion examinée.

La ques tion du délai de pres crip tion se posait d’emblée dès lors que la
première déci sion défa vo rable au preneur avait été rendue, presque
dix ans plus tôt, par le tribunal pari taire des baux ruraux de Toulon, le
22 septembre 2011. Le délai quin quennal était natu rel le ment
appli cable, cepen dant une demande d’aide juri dic tion nelle du
requé rant lui avait oppor tu né ment permis d’obtenir l’inter rup tion du
délai, presque cinq ans après la déci sion précitée, inter rup tion à la
suite de laquelle il avait assigné l’avocat adverse, presque cinq ans
après sa déci sion d’admis sion au béné fice de l’aide juri dic tion nelle.
Pour admettre cette inter rup tion du délai de pres crip tion, encore
fallait‐il établir que la demande d’aide juri dic tion nelle avait été faite
avant l’expi ra tion du délai. Mais encore fallait‐il savoir lequel !

2

Une première inter ro ga tion concer nait en effet le texte déter mi nant
le délai de pres crip tion : article 2224 ou 2225 ? Dans les deux cas, le
délai est quin quennal mais le point de départ n’est pas le même. On
sait que l’article 2225 du Code civil prévoit une pres crip tion spéciale
pour l’action en respon sa bi lité dirigée contre les personnes ayant
repré senté ou assisté les parties en justice, y compris en raison de la
perte des pièces à elles confiées. Ce texte datant de la réforme de la
pres crip tion opérée en 2008 soumet ainsi à un délai unique de
pres crip tion, deux situa tions naguère distin guées, d’une part la
respon sa bi lité rela tive aux pièces confiées aux gens de justice ( juges,
avocats et huis siers) soumise à un délai de cinq ans 2 et d’autre part
l’action en respon sa bi lité dirigée contre les personnes léga le ment
habi li tées à repré senter ou assister les parties en justice, laquelle
était soumise à un délai décennal 3. Bien que destiné à unifier la
ques tion du délai de pres crip tion en cas d’action contre un
repré sen tant en justice, l’article 2225 ne constitue pas l’unique
fonde ment envi sa geable s’agis sant du délai de pres crip tion de l’action
exercée contre un avocat. En effet, la lettre du texte, qui ne vise que
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les personnes en ayant repré senté ou assisté d’autres en justice, ne
pouvait par exemple s’appli quer au délai de pres crip tion concer nant
les actions en respon sa bi lité consé cu tives à la mission de conseil ou
de rédac tion d’acte des avocats. Ce point a d’ailleurs donné lieu à une
ques tion prio ri taire de consti tu tion na lité qui, quoique jugée sérieuse
par la Cour de cassation 4 n’a donné lieu à aucune censure du texte
sur le terrain du prin cipe d’égalité 5. En dehors des situa tions visées
par l’article 2225, le délai de pres crip tion de l’action en respon sa bi lité
dirigée contre un avocat peut donc parfai te ment relever du délai
quin quennal de droit commun de l’article 2224. C’était le cas en
l’espèce où l’avocat pour suivi n’avait ni assisté ni repré senté la
partie adverse.

Il fallait donc s’en tenir à l’article 2224 et carac té riser la date à
laquelle le requé rant avait eu connais sance des faits à l’origine de son
action dirigée contre l’avocat de la partie adverse. La cour d’appel a
rappelé que la connais sance des faits impli quait pour le titu laire
d’avoir connais sance « de la faute commise, de l’iden tité du
respon sable et du dommage qui en est résulté ». Elle a ensuite
consi déré que cette date était celle de « la réali sa tion concrète du
dommage » qu’elle a fixée au jour de la déci sion de première instance
ayant prononcé la nullité du bail rural au détri ment du requé rant, soit
le 22 septembre 2011. La cour d’appel écarte ainsi les dates propo sées
par les appe lants, à savoir la date de l’enre gis tre ment de la requête en
annu la tion (en janvier 2010) ou la date du dépôt des conclu sions de
l’avocat pour suivi en respon sa bi lité (mars 2011). En l’espèce, où le
requé rant prétex tait un conflit d’inté rêts et une déloyauté dans la
conduite du procès, on peut donc supposer que les manque ments
allé gués lui étaient connus avant même que la déci sion ne soit rendue
mais qu’il avait fallu attendre cette dernière pour avoir la certi tude
que ces manque ments lui préju di ciaient. Cepen dant, faute de
préci sions factuelles supplé men taires quant à la maté ria lité des griefs
allé gués, il est diffi cile de se prononcer plus avant.

4

Il faut simple ment rappeler que le prin cipe du point de départ
« subjectif » devrait conduire à s’inté resser avant tout à l’état d’esprit
de celui auquel on oppose la prescription 6. Il nous semble que le plus
souvent, les manque ments allé gués ne seront décou verts qu’après le
rendu de la déci sion défa vo rable. Il faut donc se garder de traiter la
date de la déci sion défa vo rable comme le point de départ « objectif »
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du délai de pres crip tion de l’action en respon sa bi lité dirigée contre
l’avocat de la partie adverse. En l’espèce, la corres pon dance est
pure ment contingente.

Cette mise en garde est d’autant plus néces saire que l’on pour rait
aussi contester qu’une telle déci sion suffise à concré tiser le préju dice
subi par l’une des parties du fait des agis se ments de l’avocat de son
adver saire. À cet égard, il n’est pas inutile de rappeler que dans le
cadre de l’action en respon sa bi lité dirigée par une partie contre
l’avocat l’ayant repré sentée dans une instance donnée 7, le point de
départ (objectif) du délai est fixé à l’expi ra tion du délai de recours
contre la déci sion ayant terminé l’instance pour laquelle l’avocat avait
reçu mandat 8. Avant l’expi ra tion du délai de recours, la déci sion est
en effet suscep tible d’être remise en cause, et de fait, en cas de
réfor ma tion de la déci sion de première instance, le préju dice allégué
peut tout à fait se révéler rétros pec ti ve ment inexis tant. En l’espèce, la
préci sion n’aurait rien changé à la solu tion puisque l’action n’était pas
pres crite. Reculer son point de départ n’aurait donc eu aucune
inci dence concrète sur la solu tion du litige.

6

Sur le plan des prin cipes en revanche, un point de départ « objectif »
comme celui que prévoit l’article 2225 évite de main tenir trop
long temps l’avocat ayant repré senté une partie dans l’incer ti tude
quant à une éven tuelle action en respon sa bi lité à son encontre :
cinq ans après l’expi ra tion du délai de recours consé cutif à la déci sion
ayant mis fin à l’instance, le risque d’une telle action a cessé. En
admet tant un point de départ subjectif, ce qui est donc le cas lorsque
l’action est exercée par la partie adverse, on permet à celle‐ci d’agir
contre un avocat du fait d’une instance dans laquelle le propre client
de l’avocat ne le pour rait plus. Nous avouons ignorer si cette
diffé rence de trai te ment due à la lettre des textes est — en
oppor tu nité — plei ne ment justi fiée. Le main tien de l’incer ti tude quant
à une éven tuelle action en respon sa bi lité a peut‐être une inci dence
quant à la mise en œuvre de l’assu rance de respon sa bi lité de l’avocat
concerné. D’un autre côté, la partie adverse peut ne décou vrir
d’éven tuelles manœuvres de l’avocat adverse que de façon très
tardive, à un moment d’ailleurs où elle ne pour rait même plus agir en
respon sa bi lité contre son propre conseil pour ne pas l’avoir
prémunie, au titre de l’assis tance qu’il a fournie, contre les
compor te ments contestés. Ce type d’action semble quoiqu’il en soit
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NOTES

1  Voir nos obser va tions, « La déter mi na tion du point de départ du délai
quin quennal de pres crip tion de l’article 2224 du Code civil », BACAGe, n  2,
2024, DOI : 10.35562/bacage.738.

2  Ancien article 2276 du Code civil : « Les juges ainsi que les personnes qui
ont repré senté ou assisté les parties sont déchargés des pièces cinq ans
après le juge ment ou la cessa tion de leur concours. […] »

3  Ancien article 2277‐1 du Code civil : « L’action dirigée contre les
personnes léga le ment habi li tées à repré senter ou à assister les parties en
justice à raison de la respon sa bi lité qu’elles encourent de ce fait se pres crit
par dix ans à compter de la fin de leur mission. »

4  Cass. civ. 1 , 28 juin 2023, pourvoi n  23‐13689. Sur cette déci sion, voir
notam ment les obser va tions de S. Hocquet‐Berg, Resp. civ. et ass., 2023,
comm. 239.

5  Cons. const., 28 septembre 2023, QPC n  2023‐1061, Mme Cindy B.

6  Il a d’ailleurs été récem ment jugé que la charge de la preuve du point de
départ du délai de pres crip tion incombe à celui qui se prévaut de cette fin
de non‐rece voir : Cass. com., 24 janvier 2024, pourvoi n  22‐10492, Bull.

7  Une telle action relève de l’article 2225 du Code civil.

8  Voir sur ce point, Cass. civ. 1 , 18 décembre 2024, pourvoi n  23‐13689.
Cette déci sion est rendue dans l’affaire précitée ayant donné lieu la
ques tion prio ri taire de consti tu tion na lité rela tive à l’article 2225 du
Code civil.

RÉSUMÉ

Français
Le délai de pres crip tion de l’action en respon sa bi lité contre l’avocat de
l’adver saire, qui relève de l’article 2224 du Code civil, a commencé à courir à
la date de la déci sion ayant fait grief au requérant.

assez peu fréquent mais la diffé rence de trai te ment entre les
deux situa tions demeure toute fois, en l’état de la lettre des textes
concernés, inévitable.
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